
 

 
PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Délibération N° 2026/003 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 18 

Membres absents : 9 

Dont membres représentés : 4 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf janvier à 18 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Guy PALOFFIS, Jeanine VIDAL, Blaise 

FONS, Jean TELASCO, Yves ESCAPE, Françoise CAMPREDON, Catherine MIFFRE, 

Chrystelle CARLOS, Carine DEVOYON, Joël PACULL, Corinne ROLLAND-MCKENZIE, 

Jean-Pascal GARDELLE, Laurence BARBERA, Karine CAROLA, Nicolas OLIVE, Christian 

FALZON. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Pascal-Henri BASSET (pouvoir donné à Joël 

PACULL), Pascale PUY (pouvoir donné à Blaise FONS), Yannick COSTA (Pouvoir donné à 

Jean TELASCO), Liliane HOSTALLIER-SARDA (pouvoir donné à Jeannine VIDAL).  

Absents excusés : Laurent FOURMOND, Evelyne SARRAZIN, Marc BILLES, Léocadie 

MENDEZ, Xavier ROCA. 

Secrétaire de séance :  Françoise CAMPREDON. 

Date de la convocation : 23/01/2026 

 

LIGNE DE TRESORERIE 

LA BANQUE POSTALE 

 
M. Le Maire rappelle que pour le financement des besoins ponctuels de trésorerie de la 

Commune, il serait opportun de renouveler la ligne de trésorerie auprès de La Banque Postale. 

Eu égard au lancement des travaux du centre d’interprétation des celleres du Roussillon et au 

délai parfois très long de versement des subventions par certains organismes financeurs, le 

montant de cette ligne a été sollicité à hauteur de 400 000 €. Après avoir énoncé les principales 

caractéristiques, il demande à l’assemblée de bien vouloir se prononcer. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de M. le Maire, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

 

► DECIDE de renouveler la ligne de trésorerie auprès de La Banque Postale dont le siège 

social est : Le Crossing – 30 Boulevard Gallieni - 92130 ISSY LES MOULINEAUX dont les 

principales caractéristiques sont : 

  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20260129-D_2026_003-DE
en date du 04/02/2026 ; REFERENCE ACTE : D_2026_003



CARACTERISTIQUE FINANCIERES DE LA LIGNE DE TRESORERIE 

UTILISABLE PAR TIRAGES 

 

Prêteur  La Banque postale 

Objet Financement des besoins de trésorerie. 

Nature Ligne de Trésorerie Utilisable par tirages 

Montant Maximum 400 000,00 EUR 

Durée maximum 364 jours 

Taux d’Intérêt Taux fixe de 3.340% l’an*1 

Base de calcul 30/360 

Modalités de remboursement Paiement trimestriel des intérêts et de la commission de 

non-utilisation. Remboursement du capital à tout 

moment et au plus tard à l’échéance finale. 

Date maximum de prise d’effet 

du contrat 

Trois semaines après la date d’acceptation de la 

présente proposition et au plus tard le 23 mars 2026 

Garantie Néant 

Commission d’engagement 

 

400.00 EUR, payable au plus tard à la date de prise 

d’effet du contrat 

Commission de non-utilisation  0.20% du montant non utilisé payable à compter de la 

date de prise d’effet du contrat trimestriellement à terme 

échu le 8ème jour ouvré du trimestre suivant 

Modalités d’utilisation L’ensemble des opérations de tirage et de 

remboursement est effectué par internet, via la mise à 

disposition du service « Banque en Ligne » de La 

Banque Postale.  

Tirages/Versements – Procédure de Crédit d’Office 

privilégiée  

Date de réception de l’ordre en J avant 15h30 pour 

exécution en J+1.  

Toute demande de tirage/remboursement devra être 

réalisée au plus tard  

3 jours ouvrés précédant la date d'échéance de la ligne.  

Montant minimum 10.000 euros pour les tirages 

Modalités de contractualisation Signature en ligne avec vérification renforcée du 

signataire via la solution DOCAPOSTE « Signer en 

Ligne » 

 

  

 
1 (*) Le taux par an, inclut la prime de liquidité du Prêteur. Cette prime peut être soumise à variation entre la date 

d’édition de la présente proposition de financement et la date d’émission du contrat. La prime de liquidité 

définitive sera arrêtée sur la Durée de la ligne de trésorerie à la date d’émission du contrat. 
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 LE MAIRE, 

  

    Jean-Paul BILLES      

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Montpellier – Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de la 

réception par le représentant de l’Etat et de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 

informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Elle peut également faire l’objet, 

dans le même délai, d’un recours gracieux ou hiérarchique. 
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